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Photo à col ler  ou à t ransmett re par mai l  

 

 DOSSIER DE CANDIDATURE  

AUX EPREUVES DE SELECTION CONSEILLER EN ECONOMIE SOCIALE 

ET FAMILIALE (CESF) 

Rentrée septembre 2026 

Formation au Diplôme d’Etat de CESF 

Dispositif :  

 EN FORMATION CONTINUE – 10 mois 

 FORMATION PAR LA VOIE DE L’APPRENTISSAGE – 10 mois  

 

Dossier à retourner par voie postale ou par mail à : ass.filiere-eje.cesf@donboscolyon.org 

Nous vous invitons à remplir soigneusement toutes les rubriques. Le dossier fait l’objet d‘une 

étude et doit être complet afin de pouvoir être évalué. 

 

 

ETAT CIVIL 

 

NOM marital……………………………… Prénom (s) ……………………………………...……....... 

Nom de naissance …………………………………………………………………………………….. 

Nationalité ………………………………………………………………………………………………… 

Né (e) le …………………………………  à ……………………………………….…………………….. 

Département ou Pays de naissance …………………………………..……………………………. 

Age …………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse personnelle …………………………………………………………...………………………… 

Code postal ………………………………  Ville …………………………….…………………………. 

Téléphone …………………………………  Mail ……………..……………………………………… 

Permis de conduire           OUI      NON                         

 

  

 
Photo 

obligatoire 

mailto:ass.filiere-eje.cesf@donboscolyon.org
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CANDIDATURES ANTERIEURES 

Vous êtes-vous déjà présenté aux épreuves d’admission du Pôle Social du Campus Don Bosco 

Lyon ?  

 OUI. En quelle(s) année(s) ? ……………………………………………………………………………… 

 NON 

 

PARCOURS SCOLAIRE 

Fiche récapitulative des titres obtenus vous permettant l’inscription à la sélection 

(conditions réglementaires) – Joindre obligatoirement une photocopie du diplôme obtenu 

 

Titres ou diplômes acquis : 

Diplômes obtenus Date 

d’obtention 

Etablissement 

 BTS ESF   

 Titulaire du DEASS, DEETS, DEES, DEJE*   

 Autres diplômes (à préciser) 

……………………………………………………… 

 

  

 2ème année de BTS ESF en cours 

……………………………………………………… 

 

  

*En application de l’article D 451-8 du code de l’action sociale et des familles, les domaines de 

compétences 3 et 4 du diplôme d’état sont considérées acquis pour les titulaires du diplôme d’état 

d’éducateur spécialisé, d’éducateur technique spécialisé, d’éducateur de jeunes enfants et 

d’assistant de service social. Ces titulaires sont dispensés des formations dans ces domaines et des 

épreuves de certification correspondantes. 

 

Demande de dispense et d’allégement de formation 

 Non concerné 

 Concerné. Précisez à quel titre : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Formation scolaire et/ou universitaire : 

Trois dernières classes 

fréquentées 

Préciser la série, filière, 

spécialité 

Etablissement 

Année 2024/2025   

Année 2023/2024   

Année 2022/2023   

 

ACTIVITES ET CENTRES D’INTERETS (engagement citoyen, humanitaire, bénévolat, pratique 

sportive, culturelle, etc.) 

…………………………………………………………………………………………………………………..………… 

……………………………………………………………………………………………………………..……………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………..……………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

PARCOURS PROFESSIONNEL 

Dans le secteur social et médico-social 

Fonction dans le stage 

et/ou le poste occupé 

Employeur(s) Période(s) Durée 

    

    

    

    

Hors secteur social et médico-social 
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Date d’obtention de la validation partielle du DE CONSEILLER EN ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE : 

…………………………………………………………………………………………………………………………..… 

Domaine(s) de compétences validé(s) : …………………………………………………………………………. 

 

FORMATION CONTINUE OU APPRENTISSAGE 

COORDONNEES DE L’EMPLOYEUR 

Employeur : ……….………………..……………………………………………………………………………… 

Personne à contacter : ………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone & Mail : ……………………...…………………………...…………………………………………… 

 

Financement envisagé 

 Contrat Pro A 

 Contrat d’apprentissage 

 Transition pro 

 

 

 Contrat de professionnalisation 

 Autre financement employeur : 

………………………………………………. 

 

 En recherche active d’un employeur pour la rentrée 2026 
 

DROITS D’INSCRIPTION1 

 

Merci de bien vouloir procéder au règlement, de préférence par virement, sinon par chèque 

à l’ordre de Don Bosco Lyon Pôle Social, des frais suivants : 

  Etude de dossier : 20 € 

  Frais d’entretien oral d’admission : 60 € 

Nous vous remercions de bien vouloir indiquer le libellé suivant dans votre virement : Sélection 

CESF de « Nom & prénom ».  

 

 

 

 

 
1 La formation sera assurée avec un minimum de 10 participants. Si 15 jours avant l’entrée en formation, ce nombre n’est 

pas atteint, le Pôle Social du Campus Don Bosco Lyon se donne la possibilité d’annuler la formation. L’intégralité des frais 

engagés vous sera remboursée. 
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En cas de désistement moins de 15 jours avant les épreuves, ou en cas de non présentation 

du candidat aux épreuves, la totalité des droits d’inscriptions restera acquis au Pôle Social 

du Campus Don Bosco Lyon. 

 

Demande d’aménagements épreuve d’admission 

 

Au titre d’un handicap reconnu, votre parcours de sélection et de formation peut faire l’objet 

d’aménagement. Pour en bénéficier, vous devez impérativement en informer le service sélection 

au moment de l’inscription et fournir les pièces justificatives requises. 

 

Je suis concerné et sollicite une demande d’aménagement de l’épreuve d’admission :  

 Oui  Non 

Avez-vous une reconnaissance RQTH :  Oui  Non 

Commentaires : 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………… 
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PIECES ADMINISTRATIVES A JOINDRE AU DOSSIER D’INSCRIPTION 

Merci de retourner au Pôle Social du campus Don Bosco Lyon 123 montée de Choulans 69005 

LYON, le présent dossier d’inscription complété et signé, avec les pièces administratives suivantes :  

Pour tous les candidats : 

 Un curriculum vitae  

 Une note écrite reprenant votre parcours et votre projet de formation (2 pages maximum) 

 Une photocopie de la carte nationale d’identité recto/verso en cours de validité  

 1 photo d’identité ((à coller sur le dossier avec nom et prénom au dos OU à transmettre par 

mail sous format numérique en renommant le fichier au nom et prénom du candidat) 

 Votre règlement (frais de sélection) 

Et selon votre situation : 

 La photocopie du diplôme BTS ESF et le relevé des notes obtenues pour les titulaires du BTS ESF 

 Un certificat de scolarité et le bulletin de 1er semestre pour les personnes en cours de 2ème 

année BTS ESF 

 La photocopie de tout autre diplôme justifiant votre inscription 

 La décision d’admission pour les lauréats de l’Institut de l’engagement 

 Attestation de l’employeur 

 Attestation RQTH 

 

J’ai pris connaissance des informations contenues dans le règlement d’admission pour les 

candidats à la formation de conseiller en économie sociale et familiale. Je suis également 

informé(e) que, selon la nature de l’établissement employeur/d’accueil en stage, et les textes 

en vigueur dans les établissements, le site qualifiant pourra demander la production d’un 

bulletin N°3 de casier judiciaire. 
 

A : ……….………..……………………………………….….…   Le : ……………………………………..……..…… 

Nom et Signature du candidat : ………………………………………………………………………………….. 

 

Dossier à retourner par voie postale ou par mail à : ass.filiere-eje.cesf@donboscolyon.org 
 

Nous collectons des données personnelles vous concernant. Elles sont utilisées par l’Institut Saint-Laurent pour la mise en œuvre de 

formations. Ces données sont conservées 3 ans après la fin de votre formation, puis archivées. Toutes ces données sont utilisées à des 

fins professionnelles et pour le bon suivi de la formation, elles ne sont en aucun cas cédées à des tiers à des fins commerciales. Le 

responsable de traitement est le Président et, par délégation, le Directeur Général. Conformément au règlement général sur la 

protection des données personnelles (règlement UE n° 2016/679 du 27 avril 2016), vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de 

suppression, d’opposition pour motif légitime, de limitation et de portabilité aux données qui vous concernent que vous pouvez exercer 

en vous adressant au secrétariat de l’Institut Saint-Laurent. Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la Commission 

nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). » 

mailto:ass.filiere-eje.cesf@donboscolyon.org

